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Communiqué de presse 

 
ABIONYX Pharma rappelle la tenue de son Assemblée Générale 

Mixte le mardi 30 juin 2026 
 

Toulouse, FRANCE, Fullerton, ÉTATS-UNIS, le 26 juin 2026, 18h00 CEST – ABIONYX Pharma, 
(FR0012616852 – ABNX – éligible PEA PME), société biopharmaceutique de nouvelle génération qui 
développe des thérapies innovantes dans le sepsis et les soins intensifs, fondées sur une plateforme 
technologique exclusive basée sur l’apoA-I, informe ses actionnaires que son Assemblée Générale 
Mixte se tiendra  lemardi 30 juin 2026 à 16h00 au siège social de la Société au 33-43 avenue Georges 
Pompidou – Bâtiment D, à Balma (31130). 

Conformément à l’avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO), 
les actionnaires seront appelés à se prononcer sur les résolutions relevant tant de la compétence 
ordinaire qu’extraordinaire de l’Assemblée. Celles-ci portent notamment sur l’approbation des 
comptes de l’exercice 2025, la gouvernance de la Société, les politiques de rémunération, le 
renouvellement de certains mandats, ainsi que diverses délégations financières. 

Le Conseil d’administration invite l’ensemble des actionnaires à participer à cette Assemblée Générale, 
moment privilégié d’échange sur la stratégie, les réalisations et les perspectives de développement de 
la Société. 

Les documents préparatoires à l’Assemblée Générale, incluant l’ordre du jour, le texte des résolutions 
ainsi que les modalités de participation et de vote, sont tenus à la disposition des actionnaires dans les 
conditions prévues par la réglementation applicable. 

Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera 
l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct via le lien suivant : 
https://abionyx.clickmeeting.com/abionyx-pharma-assemblee-generale 

Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept 
jours ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 

Le Conseil d’administration remercie l’ensemble de ses actionnaires pour leur confiance et leur soutien 
dans l’accompagnement de la stratégie de développement d’ABIONYX Pharma. 

 
A propos d’ABIONYX Pharma  

ABIONYX Pharma est une société biopharmaceutique de nouvelle génération dans le sepsis et les soins intensifs, en 
développant des biothérapies de rupture pour des pathologies graves dépourvues de traitements efficaces. Grâce à sa 
plateforme technologique exclusive basée sur l’apoA-I, ABIONYX Pharma conçoit des biomédicaments innovants et des 
vecteurs HDL de nouvelle génération ciblant les dérégulations immuno-inflammatoires au coeur du sepsis et d’autres 
maladies sévères. Portée par une expertise scientifique reconnue, un pipeline différencié et un réseau clinique mondial en 
expansion, ABIONYX Pharma ambitionne de redéfinir les standards thérapeutiques du sepsis et de devenir un acteur clé dans 
les soins intensifs. 

https://abionyx.clickmeeting.com/abionyx-pharma-assemblee-generale
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Contacts :  
 
ABIONYX Pharma  
infos@abionyx.com  
 

 
 
 
  

 

Avertissement : 

Les déclarations contenues dans le présent document peuvent constituer des « déclarations 
prospectives ». Ces déclarations comprennent tous les éléments qui ne sont pas des faits 
historiques et peuvent généralement, mais pas toujours, être identifiées par l'utilisation de 
mots tels que « croit », « s'attend à », « devrait », « anticipe », « a l'intention de », « estime », 
« devrait », « continuera », « peut », « est susceptible de », « prévoit » ou des expressions 
similaires, y compris leurs variantes et leurs formes négatives ou des termes comparables. 

Les déclarations prospectives ne constituent pas des garanties de performances futures, elles 
impliquent un certain nombre de risques connus et inconnus, d'incertitudes et d'autres 
facteurs, et les résultats d'exploitation réels, la situation financière et le développement du 
secteur dans lequel ABIONYX Pharma opère peuvent différer considérablement de ceux 
indiqués ou suggérés dans les déclarations prospectives contenues dans le présent document. 
En outre, même si les résultats d'exploitation et la situation financière d'ABIONYX Pharma, 
ainsi que l'évolution du secteur dans lequel elle opère, sont conformes aux déclarations 
prospectives contenues dans le présent document, ces résultats ou évolutions ne sont pas 
nécessairement indicatifs des résultats ou évolutions des périodes suivantes. ABIONYX Pharma 
ne s'engage pas à mettre à jour ou à réviser publiquement les déclarations prospectives qui 
pourraient être faites dans le présent document, que ce soit à la suite de nouvelles 
informations, d'événements futurs ou autres. 

 
 


